
Ce tableau décrit l’ordre dans lequel sont examinées - dans le cas d’une procédure 
d’extension des vœux - les académies à partir de l’académie sollicitée en premier vœu. 
Il se lit colonne par colonne.  
L’extension s’effectue à partir du premier vœu formulé par l’intéressé et avec le barème le 
moins élevé attaché à l’un des vœux. 
Exemple : A partir d’un premier vœu pour l’académie d’Aix-Marseille et dans le cas où aucun 
des vœux n’a pu être satisfait, sont examinées dans l’ordre les possibilités de nomination dans les 
académies de Nice, Montpellier, Grenoble, Lyon, Dijon, Paris, Créteil, Versailles, etc…. 
 

Ordre d’examen des académies 
pour la procédure d’extension des vœux. 
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NICE LILLE STRASBOURG POITIERS ROUEN LYON NICE VERSAILLES 

MONTPELLIER ROUEN LYON TOULOUSE VERSAILLES LIMOGES 
AIX-

MARSEILLE 
ORLEANS-

TOURS 

GRENOBLE VERSAILLES DIJON LIMOGES RENNES DJON MONTPELLIER PARIS 

LYON PARIS NANCY-METZ 
ORLEANS-

TOURS 
NANTES 

ORLEANS-
TOURS 

GRENOBLE AMIENS 

DIJON CRETEIL REIMS NANTES PARIS CRETEIL LYON LILLE 

PARIS REIMS GRENOBLE MONTPELLIER CRETEIL PARIS DIJON ROUEN 

CRETEIL NANCY-METZ CRETEIL VERSAILLES 
ORLEANS-

TOURS 
VERSAILLES PARIS REIMS 

VERSAILLES STRASBOURG PARIS PARIS AMIENS MONTPELLIER CRETEIL DIJON 

TOULOUSE CAEN VERSAILLES CRETEIL LILLE BORDEAUX VERSAILLES NANCY-METZ 

CLERMONT 
ORLEANS-

TOURS 
CLERMONT CLERMONT POITIERS GRENOBLE TOULOUSE LYON 

BORDEAUX DIJON AMIENS 
AIX-

MARSEILLE 
REIMS TOULOUSE BORDEAUX STRASBOURG 

BESANCON LYON LILLE NICE DIJON BESANCON CLERMONT BESANCON 

NANCY-METZ NANTES ROUEN RENNES NANCY-METZ POITIERS BESANCON CAEN 

STRASBOURG POITIERS 
ORLEANS-

TOURS 
ROUEN STRASBOURG 

AIX-
MARSEILLE 

NANCY-METZ NANTES 

REIMS CLERMONT CAEN CAEN BESANCON NICE STRASBOURG CLERMONT 

POITIERS GRENOBLE 
AIX-

MARSEILLE 
AMIENS BORDEAUX ROUEN REIMS POITIERS 

ORLEANS-
TOURS 

RENNES MONTPELLIER LILLE LIMOGES AMIENS POITIERS RENNES 

LIMOGES LIMOGES NICE DIJON CLERMONT LILLE 
ORLEANS-

TOURS 
GRENOBLE 

AMIENS BESANCON NANTES LYON LYON REIMS LIMOGES LIMOGES 

LILLE BORDEAUX POITIERS GRENOBLE GRENOBLE NANCY-METZ AMIENS 
AIX-

MARSEILLE 

ROUEN TOULOUSE LIMOGES REIMS TOULOUSE STRASBOURG LILLE BORDEAUX 

NANTES MONTPELLIER RENNES NANCY-METZ MONTPELLIER NANTES ROUEN MONTPELLIER 

CAEN 
AIX-

MARSEILLE 
TOULOUSE STRASBOURG 

AIX-
MARSEILLE 

CAEN NANTES NICE 

RENNES NICE BORDEAUX BESANCON NICE RENNES CAEN TOULOUSE 

      RENNES  



Ordre d’examen des académies 
pour la procédure d’extension des vœux. 

 

Ce tableau décrit l’ordre dans lequel sont examinées - dans le cas d’une procédure 
d’extension des vœux - les académies à partir de l’académie sollicitée en premier vœu.  
Il se lit colonne par colonne.  
L’extension s’effectue à partir du premier vœu formulé par l’intéressé et avec le barème le 
moins élevé attaché à l’un des vœux. 
Exemple : A partir d’un premier vœu pour l’académie de Dijon et dans le cas où aucun des vœux 
n’a pu être satisfait, sont examinées dans l’ordre les possibilités de nomination dans les 
académies de Besançon, Reims, Lyon, Créteil, Paris, Versailles, etc…. 
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BESANCON LYON PARIS PARIS AMIENS POITIERS GRENOBLE PARIS 

REIMS 
AIX-

MARSEILLE 
VERSAILLES VERSAILLES VERSAILLES 

ORLEANS-
TOURS 

DIJON VERSAILLES 

LYON CLERMONT CRETEIL CRETEIL PARIS BORDEAUX CLERMONT CRETEIL 

CRETEIL DIJON ROUEN ROUEN CRETEIL CLERMONT BESANCON ROUEN 

PARIS BESANCON AMIENS AMIENS REIMS TOULOUSE PARIS AMIENS 

VERSAILLES PARIS LILLE LILLE ROUEN VERSAILLES CRETEIL LILLE 

NANCY-METZ CRETEIL REIMS REIMS NANCY-METZ PARIS VERSAILLES REIMS 

STRASBOURG VERSAILLES 
ORLEANS-

TOURS 
ORLEANS-

TOURS 
STRASBOURG CRETEIL 

AIX-
MARSEILLE 

ORLEANS-
TOURS 

GRENOBLE MONTPELLIER CAEN CAEN CAEN NANTES MONTPELLIER CAEN 

CLERMONT NICE DIJON DIJON 
ORLEANS-

TOURS 
LYON NICE DIJON 

ORLEANS-
TOURS 

NANCY-METZ LYON LYON DIJON RENNES REIMS LYON 

AIX-
MARSEILLE 

STRASBOURG NANTES NANTES LYON ROUEN NANCY-METZ NANTES 

MONTPELLIER REIMS NANCY-METZ NANCY-METZ NANTES CAEN STRASBOURG NANCY-METZ 

NICE TOULOUSE STRASBOURG STRASBOURG POITIERS AMIENS LIMOGES STRASBOURG 

ROUEN AMIENS BESANCON BESANCON CLERMONT LILLE TOULOUSE BESANCON 

AMIENS LILLE POITIERS POITIERS GRENOBLE DIJON BORDEAUX POITIERS 

LILLE ROUEN RENNES RENNES RENNES REIMS AMIENS RENNES 

LIMOGES 
ORLEANS-

TOURS 
CLERMONT CLERMONT LIMOGES NANCY-METZ LILLE CLERMONT 

CAEN LIMOGES GRENOBLE GRENOBLE BESANCON STRASBOURG ROUEN 
GRENOBLE 

NANTES BORDEAUX LIMOGES LIMOGES BORDEAUX BESANCON 
ORLEANS-

TOURS 
LIMOGES 

POITIERS POITIERS 
AIX-

MARSEILLE 
AIX-

MARSEILLE 
TOULOUSE GRENOBLE POITIERS 

AIX-
MARSEILLE 

BORDEAUX NANTES BORDEAUX BORDEAUX MONTPELLIER MONTPELLIER NANTES BORDEAUX 

TOULOUSE CAEN MONTPELLIER MONTPELLIER 
AIX-

MARSEILLE 
AIX-

MARSEILLE 
CAEN MONTPELLIER 

RENNES RENNES NICE NICE NICE NICE RENNES NICE 

  TOULOUSE TOULOUSE    TOULOUSE 



Ce tableau décrit l’ordre dans lequel sont examinées - dans le cas d’une procédure 
d’extension des vœux - les académies à partir de l’académie sollicitée en premier vœu.  
Il se lit colonne par colonne.  
L’extension s’effectue à partir du premier vœu formulé par l’intéressé et avec le barème le 
moins élevé attaché à l’un des vœux. 
Exemple : A partir d’un premier vœu pour l’académie de Montpellier et dans le cas où aucun des 
vœux n’a pu être satisfait, sont examinées dans l’ordre les possibilités de nomination dans les 
académies de Toulouse, Aix-Marseille, Grenoble, Lyon, Nice, Clermont, Bordeaux etc…. 
 

Ordre d’examen des académies 
pour la procédure d’extension des vœux. 
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TOULOUSE STRASBOURG RENNES 
AIX-

MARSEILLE 
VERSAILLES VERSAILLES 

ORLEANS-
TOURS 

CRETEIL 

AIX-
MARSEILLE 

REIMS POITIERS MONTPELLIER CRETEIL CRETEIL NANTES NANCY-METZ 

GRENOBLE BESANCON CAEN GRENOBLE PARIS ROUEN LIMOGES AMIENS 

LYON CRETEIL 
ORLEANS-

TOURS 
LYON DIJON AMIENS BORDEAUX PARIS 

NICE PARIS BORDEAUX DIJON POITIERS LILLE VERSAILLES VERSAILLES 

CLERMONT VERSAILLES VERSAILLES PARIS CLERMONT REIMS PARIS LILLE 

BORDEAUX DIJON PARIS CRETEIL LIMOGES 
ORLEANS-

TOURS 
CRETEIL STRASBOURG 

DIJON LILLE CRETEIL VERSAILLES NANTES CAEN RENNES DIJON 

CRETEIL AMIENS ROUEN TOULOUSE CAEN DIJON TOULOUSE BESANCON 

PARIS LYON LIMOGES BORDEAUX ROUEN LYON CLERMONT LYON 

VERSAILLES GRENOBLE AMIENS CLERMONT AMIENS NANTES ROUEN 
ORLEANS-

TOURS 

LIMOGES ROUEN LILLE BESANCON LILLE NANCY-METZ CAEN ROUEN 

POITIERS 
ORLEANS-

TOURS 
TOULOUSE NANCY-METZ REIMS STRASBOURG AMIENS GRENOBLE 

ORLEANS-
TOURS 

CAEN DIJON STRASBOURG RENNES BESANCON LILLE 
AIX-

MARSEILLE 

BESANCON 
AIX-

MARSEILLE 
LYON REIMS LYON POITIERS DIJON NICE 

ROUEN NICE CLERMONT POITIERS NANCY-METZ RENNES LYON CLERMONT 

AMIENS CLERMONT GRENOBLE 
ORLEANS-

TOURS 
STRASBOURG CLERMONT MONTPELLIER CAEN 

LILLE NANTES MONTPELLIER LIMOGES BESANCON GRENOBLE REIMS NANTES 

REIMS POITIERS REIMS AMIENS BORDEAUX LIMOGES NANCY-METZ RENNES 

NANCY-METZ LIMOGES NANCY-METZ LILLE TOULOUSE 
AIX-

MARSEILLE 
STRASBOURG POITIERS 

STRASBOURG MONTPELLIER STRASBOURG ROUEN GRENOBLE BORDEAUX BESANCON LIMOGES 

NANTES RENNES BESANCON NANTES 
AIX-

MARSEILLE 
MONTPELLIER GRENOBLE MONTPELLIER 

CAEN BORDEAUX 
AIX-

MARSEILLE 
CAEN MONTPELLIER NICE 

AIX-
MARSEILLE 

BORDEAUX 

RENNES TOULOUSE NICE RENNES NICE TOULOUSE NICE TOULOUSE 

        



Ce tableau décrit l’ordre dans lequel sont examinées - dans le cas d’une procédure 
d’extension des vœux - les académies à partir de l’académie sollicitée en premier vœu. 
Il se lit colonne par colonne.  
L’extension s’effectue à partir du premier vœu formulé par l’intéressé et avec le barème le 
moins élevé attaché à l’un des vœux. 
Exemple : A partir d’un premier vœu pour l’académie de Rennes et dans le cas où aucun des 
vœux n’a pu être satisfait, sont examinées dans l’ordre les possibilités de nomination dans les 
académies de Nantes, Caen, Versailles, Paris, Créteil, Orléans-Tours etc…. 
 

Ordre d’examen des académies 
pour la procédure d’extension des vœux. 
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NANTES PARIS AMIENS NANCY-METZ MONTPELLIER ROUEN 

CAEN VERSAILLES VERSAILLES REIMS BORDEAUX CRETEIL 

VERSAILLES CRETEIL CAEN BESANCON LIMOGES PARIS 

PARIS ROUEN PARIS DIJON AIX-MARSEILLE ORLEANS-TOURS 

CRETEIL AMIENS CRETEIL CRETEIL CLERMONT AMIENS 

ORLEANS-TOURS LILLE LILLE PARIS POITIERS LILLE 

ROUEN REIMS ORLEANS-TOURS VERSAILLES ORLEANS-TOURS CAEN 

POITIERS ORLEANS-TOURS NANTES LILLE VERSAILLES NANTES 

AMIENS CAEN RENNES AMIENS PARIS POITIERS 

LILLE DIJON REIMS LYON CRETEIL RENNES 

BORDEAUX LYON DIJON GRENOBLE NICE DIJON 

LIMOGES NANTES POITIERS ROUEN NANTES REIMS 

DIJON NANCY-METZ NANCY-METZ ORLEANS-TOURS GRENOBLE LYON 

CLERMONT STRASBOURG STRASBOURG CLERMONT LYON NANCY-METZ 

LYON BESANCON LYON AIX-MARSEILLE DIJON STRASBOURG 

GRENOBLE POITIERS BESANCON MONTPELLIER ROUEN BESANCON 

REIMS RENNES GRENOBLE NICE AMIENS CLERMONT 

NANCY-METZ CLERMONT CLERMONT CAEN LILLE 
GRENOBLE 

STRASBOURG GRENOBLE LIMOGES NANTES RENNES LIMOGES 

BESANCON LIMOGES BORDEAUX POITIERS CAEN BORDEAUX 

TOULOUSE AIX-MARSEILLE TOULOUSE RENNES REIMS AIX-MARSEILLE 

MONTPELLIER BORDEAUX MONTPELLIER LIMOGES NANCY-METZ MONTPELLIER 

AIX-MARSEILLE MONTPELLIER AIX-MARSEILLE BORDEAUX STRASBOURG NICE 

NICE NICE NICE TOULOUSE BESANCON TOULOUSE 

 TOULOUSE     

Syndicat Indépendant de l’Enseignement du Second degré 
� La Renardière III Bât Q 13170 Les Pennes Mirabeau 

℡ 04 91 42 18 55 �06 76 58 63 47 � jacques.mille2@wanadoo.fr 
Internet : http://www.sies.fr 


